
Quels sont les éléments à vérifier sur le matricule d’un salarié ?

Réponse courte

Les éléments à vérifier sur le matricule d’un salarié sont l’unicité du matricule (il ne doit être attribué qu’à un seul

salarié, actif ou ancien), la correspondance avec l’identité complète du salarié dans tous les systèmes et documents

RH, ainsi que la cohérence de l’utilisation du matricule sur l’ensemble des documents officiels (contrat, fiches de

paie, attestations, déclarations sociales).

Il faut également contrôler la traçabilité de l’historique du matricule, notamment lors de changements de statut ou de

réembauche, la sécurité d’accès aux informations associées (accès limité aux personnes habilitées), et l’archivage du

matricule et des données associées pendant la durée légale, soit au moins cinq ans après la fin de la relation de

travail.

Enfin, toute modification ou correction du matricule doit être documentée et tracée, et l’égalité de traitement ainsi que

la confidentialité doivent être garanties lors de l’attribution et de la gestion des matricules.

Définition

Le matricule d’un salarié est un identifiant individuel attribué par l’employeur à chaque membre du personnel. Il

permet d’assurer la traçabilité administrative, la gestion des dossiers du personnel et la conformité aux obligations

sociales et fiscales. Au Luxembourg, l’attribution d’un matricule n’est pas expressément imposée par la loi, mais

elle constitue une pratique généralisée pour organiser la gestion des ressources humaines et répondre aux

exigences de contrôle interne.

Le matricule facilite l’identification unique de chaque salarié dans les systèmes d’information de l’entreprise. Il

contribue également à la bonne gestion des droits individuels, à la prévention des erreurs administratives et à la

sécurisation des processus RH.

Conditions d’exercice

L’attribution et la gestion du matricule relèvent de la responsabilité de l’employeur. Le matricule doit être unique pour

chaque salarié, qu’il soit actif ou ayant quitté l’entreprise, afin d’éviter toute confusion dans la gestion des dossiers.

L’employeur doit veiller à ce que le matricule soit attribué dès l’embauche et utilisé de manière cohérente dans tous

les documents internes relatifs au salarié, tels que le contrat de travail, les bulletins de salaire et les fiches de

présence.

La conservation et la confidentialité des informations liées au matricule doivent respecter la réglementation relative à

la protection des données à caractère personnel, notamment l’obligation d’assurer la sécurité, la traçabilité et

l’intégrité des données. L’égalité de traitement entre les salariés doit être garantie lors de l’attribution et de la gestion
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des matricules.

L’employeur doit également assurer un encadrement humain dans le traitement automatisé des données liées au

matricule, conformément aux exigences du Code du travail et du RGPD.

Modalités pratiques

Lors de la vérification du matricule d’un salarié, il convient de contrôler les éléments suivants :

Unicité : S’assurer que le matricule n’est attribué qu’à un seul salarié, actif ou ancien, afin d’éviter les doublons et les

risques de confusion.

Correspondance : Vérifier que le matricule correspond à l’identité complète du salarié (nom, prénom, date de naissance)

dans tous les systèmes RH et documents administratifs.

Cohérence : Contrôler que le matricule figure de manière identique sur tous les documents officiels (contrat, fiches de

paie, attestations, déclarations sociales).

Traçabilité : S’assurer que l’historique du matricule est conservé, notamment en cas de changement de statut, de transfert

interne ou de réembauche.

Sécurité : Veiller à ce que l’accès au matricule et aux informations associées soit limité aux personnes habilitées,

conformément aux règles internes de confidentialité et à la législation sur la protection des données.

Archivage : Garantir la conservation du matricule et des données associées pendant la durée légale d’archivage des

documents sociaux et fiscaux, soit au moins cinq ans après la fin de la relation de travail, conformément à l’article L.121-6

du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’utiliser un système de numérotation séquentielle ou alphanumérique, sans inclure d’informations

directement identifiantes (telles que la date de naissance ou les initiales), afin de renforcer la protection des données

personnelles.

La gestion centralisée des matricules dans un logiciel RH sécurisé permet de limiter les risques d’erreur et de garantir

la cohérence des informations. En cas de départ du salarié, il convient de désactiver le matricule sans le réattribuer à

un nouvel entrant.

Toute modification ou correction du matricule doit être documentée et tracée pour assurer la transparence et la

traçabilité. Il est conseillé de sensibiliser les gestionnaires RH à l’importance de la vérification régulière des

matricules, notamment lors des audits internes ou des contrôles externes.
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L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées dans l’attribution et la gestion des matricules,

conformément aux articles L.261-1 et suivants du Code du travail.

Cadre juridique

La gestion du matricule salarié s’inscrit dans le respect des textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (conservation des documents relatifs à la relation de travail)

Article L.261-1 et suivants (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.414-3 (obligation de traçabilité et de conservation des documents sociaux)

Article L.414-4 (encadrement humain dans le traitement automatisé des données)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Législation fiscale luxembourgeoise (obligation de conservation des documents à des fins de contrôle)

L’employeur doit garantir la confidentialité, l’intégrité et la traçabilité des données liées au matricule, ainsi que

l’encadrement humain dans le traitement automatisé des données.

Un contrôle rigoureux des matricules limite les risques d’erreur administrative, de confusion d’identité et de non-conformité lors des

contrôles sociaux ou fiscaux. Il contribue également à la protection des droits des salariés et à la conformité de l’entreprise avec la

législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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